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COMPRENDRE VOTRE FACTURE

DE GAZ
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Votre contact Gedia 
Vous retrouverez le numéro de l’accueil clientèle 
avec les horaires d’ouverture ainsi que le numéro 
d’urgence 24h/7J et votre référence numéro de 
PDS qui est égal au PCE 

Nom et adresse du payeur 

Votre référence unique de votre dossier client 

Numéro de contrat 

Nom du titulaire du contrat 

Adresse de consommation 

 

Votre offre et service souscrit 
  -  Votre offre de contrat 
  -  Votre service souscrit 
  -  Votre type de compteur       
  -  Votre consommation annuelle de référence de votre contrat. 
  -  Votre profil 
  -  Services optionnels comme la location du compteur et du 
détendeur 

Indique si la facture est sur une base estimée ou réelle avec 
la période de consommation 

Montant de la facture (récapitulatif du recto de votre facture) 

La date d’échéance de la facture 

La date de votre prochaine facture et de la prochaine relève 

Vos coordonnées bancaires si vous payez en prélèvement 

Moyen de paiement 
  -  Prélèvement 
  -  Par CB (sur l’Agence en ligne ou par téléphone) 
   - En espèces via Eficash 
  -  Par chèque à adresser à l’ordre de Gedia 

Coupon détachable à joindre pour le paiement par chèque 

La part fixe 
Votre abonnement est calculé conformément à votre contrat et 
réglé trois mois en avance. 

La part variable 
Cela correspond à la consommation facturée sur la période 
comprise entre l’ancien index et le nouvel index relevé ou 
estimé qui est multipliée par le coefficient K (Pression, 
température, altitude) et le PCS moyen (Pouvoir Calorifique 
Supérieur) qui vous donne votre consommation en KWh. 
Vous retrouvez le numéro de votre compteur suivi du prix en 
€/MWh. 
Le montant HT correspond à votre consommation multipliée 
par le prix en €/MWh. 

Les taxes 
  -  La TICGN (Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz 
Naturel) est une taxe payée par le consommateur pour financer 
le budget de l’état sur la transition énergétique. Elle est liée à la 
politique climatique et énergétique européenne. 
  -  La CTA (Contribution Tarifaire d’Acheminement), qui est un 
pourcentage de la part fixe d’acheminement. Elle permet de 
financer les droits spécifiques relatifs à l’assurance vieillesse 
des personnels relevant du régime des industries électrique et 
gazières. 
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